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Recrutement
Question écrite n° 9253

Texte de la question

M Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de M le ministre de la fonction publique et des reformes administratives
sur le fait que tous les concours internes de recrutement des commis des services exterieurs des
administrations centrales des ministeres et administrations assimilees ne sont pas encore ouverts aux
fonctionnaires hospitaliers, en depit des dispositions du statut general des fonctionnaires de l'Etat et des
collectivites territoriales. Il lui demande s'il envisage de proposer une modification des statuts particuliers en
cause afin de rendre effective la mobilite entre les fonctions publiques.

Texte de la réponse

Reponse. - Reunir les moyens de mise en oeuvre d'une mobilite effective entre la fonction publique de l'Etat, la
fonction publique territoriale et la fonction publique hospitaliere constitue un des soucis prioritaires du
Gouvernement en matiere de fonction publique. A ce titre, l'ouverture des concours internes apparait comme
une mesure susceptible de reduire les cloisonnements qui resultent, actuellement, dans les statuts particuliers,
de dispositions reservant a certaines categories de fonctionnaires ou d'agents la possibilite de presenter leur
candidature a ces concours et excluant, le plus souvent, la candidature de fonctionnaires ou d'agents des
collectivites territoriales et de leurs etablissements publics. Le ministre de la fonction publique est donc favorable
a cette ouverture, notamment pour les corps des categories C et D, et en examinera le principe et les modalites
en concertation avec les organisations syndicales dans le cadre des negociations recemment annoncees par le
Premier ministre.
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